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PROCEDURE DE SAISINE DE L’EQUIPE MOBILE
 D’APPUI A LA SCOLARISATION (EMAS BERNAY)
Identification d’un besoin en lien avec les missions de l’Equipe Mobile d’Appui à la Scolarisation (EMAS)



Elaboration d’une fiche de saisine par un professionnel d’Education Nationale 2nd degré, validée par le chef d’établissement

Elaboration d’une fiche de saisine par un professionnel d’Education Nationale 1er degré


Envoi de la fiche pour validation à l’IEN de la circonscription de Bernay
0271032a@ac-rouen.fr



OUI
NON

Transmission à l’EMAS Bernay 
Mail : equipemobile
@assorpdemaistre.com

[bookmark: _GoBack]Prise de contact avec l’émetteur de la demande
Préconisation et/ou proposition d’actions à mener par l’EMAS
Suivi de la saisine (en cours ou en attente)

Intervention de l’EMAS
NON
OUI
Lien permanent IEN et EMAS
Mobilisation de ressources propres à l’Education Nationale
Orientation vers un dispositif adapté
Rendez-vous 1er contact au sein de l’établissement
La demande est-elle en lien avec les missions de l’EMAS ?
 Analyse de la demande et prise de décision
Réception de la fiche de saisine par l’EMAS
Enregistrement dans la base de donnée
Sous 72 h
Prise de contact téléphonique avec l’émetteur de la demande pour une prise de rendez-vous 1er contact
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